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LE CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE
QUI SOMMES-NOUS
Le Conseil scolaire Viamonde joue un rôle primordial dans la promotion, 
le développement et le rayonnement de la langue et de la culture 
francophone en Ontario. Dans cette optique, le Conseil désire garder 
une communication ouverte et constante en langue française avec les 
élèves, leurs parents, le personnel du Conseil et la communauté. 

PRÉAMBULE
Ce guide vous fournira des outils qui vous aideront à bien exécuter 
et organiser votre travail d’enseignant suppléant et à vous intégrer 
dans votre rôle et au sein de l’école. Chaque membre du personnel 
enseignant suppléant a un rôle indispensable à jouer en salle de classe 
et contribue au bon fonctionnement du système scolaire. Les membres 
du personnel enseignants suppléants ont les mêmes responsabilités 
légales que tous les autres membres du personnel enseignants. 

MISSION 
Viamonde, chef de file en éducation, se dédie à offrir des écoles 
novatrices à taille humaine où les élèves sont des citoyennes  
et citoyens du monde. Engagé vers l’excellence en éducation,  
Viamonde est reconnu comme un allié indispensable à la réussite  
et au bien-être collectifs. 
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LA VISION
Engagé vers l’excellence en éducation, Viamonde est reconnu  
comme un allié indispensable à la réussite et au bien-être collectifs. 

DEVISE 
« FRANCHEMENT EXEMPLAIRE » 

Nos écoles ne suivent pas les meilleures pratiques, elles les définissent! 

MOT DE BIENVENUE 
Le Conseil souhaite que la présence des membres enseignants 
suppléants au Conseil contribue à l’apprentissage, à la réussite des 
élèves, à votre perfectionnement professionnel. 

 
CE GUIDE COMPORTE QUATRE SECTIONS : 

1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS

2. ROUTINES JOURNALIÈRES

3. SURVEILLANCES / GARDES

4. GESTION DE CLASSE
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 4 GUIDE DU SUPPLÉANT

1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
Le rôle du membre enseignant suppléant est déterminant en ce qui 
attrait à la réussite des élèves. Les élèves passent en moyenne plus 
d’une année scolaire en présence des membres enseignants suppléants 
à court terme durant leurs études primaires et secondaires1. Le Conseil 
s’attend à ce que le membre du personnel enseignant suppléant :

• AVISE la direction d’école de tout incident ou situation hors  
de l’ordinaire;

• SE FAMILIARISE avec l’ensemble des politiques, directives et 
procédures du Conseil notamment le guide des mesures  
d’urgence (2,13), la prévention des commotions cérébrales (3,19),  
le harcèlement et la discrimination en milieu de travail, la violence 
au travail et harcèlement sexuel, qui se trouvent sur l’intranet 
Cyber@admin et sur le site internet www.csviamonde.ca;

• S’APPROPRIE le fonctionnement de l’école;

• COMMUNIQUE en français en tout temps sauf pendant les cours 
d’anglais ou d’English;

• DÉMONTRE l’équité, le respect et la constance envers les élèves,  
les parents, tuteurs et tutrices et le personnel;

• RESPECTE les différences chez les élèves et mette en place  
les stratégies pour gérer ces différences;

• COLLABORE en tout temps avec la direction et les membres  
du personnel de l’école;

• RAPPORTE tout acte d’intimidation à la direction d’école;

• ADOPTE un comportement neutre vis-à-vis tous les élèves et 
membres du personnel y compris les personnes ayant un lien  
de parenté ou d’amitié.

1  Trousse de suppléance au préscolaire et au primaire, Ève-Lyne Bergeron et Marie-Ève 
Morin, 2013
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À ÉVITER / INTERDICTIONS
IL EST INTERDIT DE :

• TOUCHER un élève, à moins de circonstances exceptionnelles 
pour protéger un élève de lui-même, pour protéger les autres 
élèves ainsi que deux membres du personnel. Il est fortement 
recommandé que deux membres du personnel soient présents  
si une intervention physique est nécessaire (Politique et directives 
administratives 3,14);

• DÉVOILER toutes informations confidentielles à qui que ce soient  
par rapport à des élèves et des membres du personnel, sauf  
à la direction;

• FAIRE des appels téléphoniques ou d’utiliser son téléphone  
cellulaire pour toutes autres activités durant le temps 
d’enseignement et de surveillance;

• PRENDRE des vidéos ou des photos des élèves en tout temps;

• FAIRE des activités personnelles notamment de la lecture de 
romans, journaux, appels, texto, internet pendant la période 
d’enseignement et de préparation assignée;

• COMMUNIQUER avec les parents, tuteurs ou tutrices des élèves  
à moins que ce soit un suppléant à long terme. Vous devez  
plutôt aviser la direction de toute situation nécessitant un appel 
aux parents.
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 6 GUIDE DU SUPPLÉANT

2.  ROUTINES JOURNALIÈRES 
(JOURNÉE-TYPE) DE TRAVAIL 

Voici quelques précisions par rapport à vos responsabilités journalières 
en tant que membre du personnel suppléant :

A. AVANT LA SUPPLÉANCE :

• VÉRIFIER au Cyber@bsence s’il y a des changements concernant 
votre tâche ou votre horaire;

• NE PAS ANNULER une tâche 60 minutes avant l’heure de début  
de la journée scolaire;

• NE PAS ANNULER une tâche d’aide-enseignant, d’éducateur 
spécialisé ou d’éducateur de la petite enfance si vous recevez  
un appel pour une tâche en enseignement;

• SE FAMILIARISER avec la planification du membre du personnel 
enseignant remplacé. Si la planification est logée au  
Cyberabsence, veuillez en prendre connaissance et l’imprimer  
une fois rendu à l’école;

• PRENDRE connaissance du code de vie de l’école qui est disponible 
sur le site web de l’école;

• SE FAMILIARISER avec les règles et directives spécifiques à 
chacune des écoles : horaire, stationnement, procédures d’urgence, 
changement de dernières minutes, etc;

• CONNAÎTRE le numéro de téléphone de l’école pour signaler par 
exemple un retard ou tout autre situation;

• SE RENDRE au moins 15 minutes avant le début de la journée 
scolaire et quitter 15 minutes après la fin de la journée scolaire.

R
O

U
T

IN
E

S
 JO

U
R

N
A

L
IÈ

R
E

S
 D

E
 T

R
A

V
A

IL



CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 7

B. AVANT L’ARRIVÉE DES ÉLÈVES : 

• SE PRÉSENTER au secrétariat dès son arrivée afin de;

• PRENDRE CONNAISSANCE de l’horaire de la journée (période 
d’enseignement et période de surveillance);

• OBTENIR la planification du membre du personnel enseignant 
remplacé si celle-ci ne se retrouvait pas au Cyber@bsence; 

• OBTENIR les documents pour faire l’assiduité; 

• PRENDRE CONNAISSANCE des personnes à contacter en cas 
d’urgence, de la liste des élèves ayant des besoins particuliers  
et de la gestion des autobus spécifique à l’école;

• OBTENIR tout autre renseignement supplémentaire au sujet de 
la planification et du mode de fonctionnement de l’école. Ne pas 
hésiter à poser des questions à la direction ou autre membre du 
personnel de l’école.

C.  EN SALLE DE CLASSE  
(VOIR LA SECTION INTITULÉE GESTION DE CLASSE)

En fin de journée, avant de quitter : 
• S’IL Y A une surveillance des autobus à la fin de la journée, 

ne jamais quitter le poste avant le départ des autobus. Si des 
autobus sont en retard, demander à une autre personne d’en 
aviser la direction d’école et demeurer au poste de surveillance; 

• RANGER la classe et les outils de travail; 

• COMPLÉTER la fiche de compte-rendu à remettre au secrétariat  
de l’école.
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 8 GUIDE DU SUPPLÉANT

3. LES SURVEILLANCES 
Le membre du personnel suppléant est responsable de la santé  
et sécurité des élèves en tout temps y compris durant les temps  
de surveillance. 

Un membre du personnel suppléant peut être assigné un temps  
de surveillance :

• le matin à l’arrivée des autobus;

• avant le début des classes à l’intérieur de l’école;

• avant le début des classes à l’extérieur de l’école;

• à la récréation du matin;

• lors de la pause du midi;

• à la récréation de l’après-midi;

• à la fin de la journée pour le départ des autobus ainsi qu’à l’intérieur 
ou à l’extérieur de l’école. 

Voici quelques précisions en ce qui a trait à la bonne gestion du temps 
de surveillance :

• SURVEILLER les élèves en tout temps et intervenir au besoin;

• NE JAMAIS laisser les élèves sans surveillance;

• PORTER attention aux élèves et aux comportements de ceux-ci;

• FAIRE DE LA PRÉVENTION, surveiller les signes d’intimidation et  
de conflits possibles;
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• CIRCULER, et s’intéresser aux élèves et ne pas se regrouper entre 
adultes, lire ou utiliser son téléphone cellulaire durant la période  
de surveillance;

• S’ASSURER qu’il n’y ait pas de conflits, que les élèves ne se 
bousculent pas lorsqu’il y a des regroupements d’élèves;

• PRENDRE connaissance des particularités pour les enfants ayant  
des besoins particuliers; 

• SE FAMILIARISER avec les zones de surveillance assignées  
(p.ex., corridor, numéro de salle, zone de cafétéria ou cour d’école);

• CONNAITRE les horaires particuliers pour les structures de jeux  
s’il y a lieu; 

• PORTER la veste de surveillance;

• CONNAÎTRE les jeux interdits notamment les jeux menant au 
contact physique comme le football canadien;

• RESPECTER les attentes spécifiques à chaque école durant  
les surveillances.

4.  LA GESTION DE CLASSE ET  
VOLET PÉDAGOGIQUE

Une bonne gestion de classe favorise l’apprentissage et la réussite  
des élèves. Voici quelques trucs et astuces pour assurer un climat 
propice à l’apprentissage et au bien-être de tous :

• SE PRÉSENTER aux élèves;

• PRENDRE les présences et signaler les absences au secrétariat;

• VÉRIFIER l’agenda pour les notes de parents;

• PRÉSENTER l’horaire et les activités de la journée ou de la période;

• ÉNUMÉRER clairement vos attentes et les informer que vous 
allez donner un compte rendu de la journée ou de la période au 
personnel enseignant remplacé et à la direction;

• RESPECTER le code de vie de la classe; 

• RESPECTER la planification laissée par le personnel enseignant 
remplacé dans la mesure du possible;
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 10 GUIDE DU SUPPLÉANT

• RESPECTER les consignes laissées par le personnel enseignant 
remplacé en ce qui a trait à la collecte de travaux des élèves  
à la fin de la période;

• ÊTRE PROACTIF, assurer une présence continuelle en circulant  
en tout temps dans la classe;

• APPUYER les élèves à réaliser les tâches pédagogiques assignées; 

• VEILLER à ce que tous les élèves, y compris les élèves ayant des 
besoins particuliers aient le matériel adéquat et l’appui nécessaire  
à la réalisation de la tâche;

• ENCOURAGER les élèves à adopter des comportements positifs 
par l’utilisation de bonnes stratégies de gestion du comportement;

• PARLER d’une voix calme, claire et porteuse;

• UTILISER un ton approprié en tout temps;

• INFORMER immédiatement la direction d’école si les élèves ne font 
pas ce qui est attendu (travail ou comportement) et que le climat 
de la classe n’est plus favorable à l’apprentissage; 

• SIGNALER le secrétariat et la direction d’école (appel intercom 
au bureau, envoi d’un élève au bureau ou tout autre moyen 
de communication) en cas d’urgence, de blessures ou de 
comportements perturbateurs comme des gestes de violence  
ou d’intimidation. 

MESURE D’URGENCE 
• CHAQUE LOCAL possède un guide des mesures d’urgence près 

de la porte. Faire un devoir de le consulter au début de la journée 
scolaire;

• CONSULTER le plan d’évacuation affiché en salle de classe au début  
de la journée scolaire;

• CONNAÎTRE le lieu de rassemblement en cas d’urgence;

• IDENTIFIER une personne de référence à qui vous pouvez poser 
des questions au besoin.
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SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
Tous les membres du personnel doivent suivre les quatre formations 
obligatoires : 

1. Orientation en matière de santé et de sécurité au travail;
2. SIMDUT 2015;
3. Violence et harcèlement en milieu de travail;
4. Formation sur l’accessibilité.

Il est important de connaître l’emplacement et de prendre 
connaissance des informations qui se trouvent sur le tableau 
d’affichage en matière de santé et sécurité au travail. 

Chaque lieu de travail a un membre adjoint du comité mixte central  
sur la santé et la sécurité au travail (CMCSST) qui représente les 
employés. Votre superviseur immédiat ainsi que le membre adjoint 
devraient être en mesure de répondre à vos questions concernant  
la santé et la sécurité au travail. 

CONCLUSION
L’utilisation des stratégies préconisées dans ce guide permettra  
d’améliorer les compétences des membres du personnel suppléants  
et ainsi d’assurer une gestion de classe efficace qui en retour, favorisera 
l’apprentissage des élèves.

LE CONSEIL VOUS SOUHAITE LA BIENVENUE DANS LA GRANDE 
FAMILLE VIAMONDE!
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csviamonde.ca

Visitez régulièrement  

notre site Internet 

csviamonde.ca 
pour connaître les 

postes disponibles.

Viamonde

 
/csviamonde   

 
@csviamonde   /csviamonde
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